
COVID-19

MESURES PRISES DANS LE CADRE 
DE LA GESTION DE L’ÉPIDÉMIE 

CORONAVIRUS COVID-19

LES SERVICES FERMÉS
À COMPTER DU LUNDI 16 MARS

• Les 2 crèches
• Les écoles maternelles et primaires
• Les centres de loisirs
• La Ludothèque
• Le Foyer Marie-Paule Forestier 
(activités du club des seniors)
• Le LAPE (Lieu d’Accueil Parents-Enfants)
• Mise à l’arrêt du Dispositif de Réussite 
Educative
• Les Espaces Publics Numériques
(sites Malraux et Médiathèque)
• Les Résidences seniors :
visites strictement limitées aux familles 
avec tenue d’un registre

LES MANIFESTATIONS 
ANNULÉES
OU REPORTÉES

• Tous les événements rassemblant 
plus de 100 personnes
• Ateliers pédagogiques du Musée
• Animations jeune public de la 
médiathèque 
• Ateliers parents-enfants du Centre 
Socio-Culturel
• Animations organisées en direction 
des seniors
• Animations du Relais d’Assistantes 
Maternelles Parents-Enfants (CC2T)

LES SERVICES
MAINTENUS

• Les équipements culturels et 
socio-culturels restent ouverts au grand 
public, dans la limite de 100 personnes : 
Médiathèque, Citea, Musée (sauf fermeture 
exceptionnelle du 16 au 22 mars), sites Malraux 
et Dinet du centre socio-culturel, centre 
culturel Vauban, L’Atelier. Les salles restent 
ouvertes aux structures et personnes qui les 
ont réservées (Adjudications, centre de 
Ressources…) dans la mesure du respect de la 
jauge imposée.
• Les équipements sportifs restent 
ouverts : gymnases, stades, patinoire… Le 
maintien ou non des activités relève du choix 
des responsables associatifs et du respect de 
la jauge imposée.
• Les services d’accueil du public 
restent ouverts : état civil, urbanisme, police 
municipale, services techniques…

LES MESURES DE 
PROTECTION AU SEIN 
DE LA COLLECTIVITÉ

Des solutions bactéricides et virucides 
vont être déployées sur chaque site 
pour faciliter le nettoyage régulier des 
zones sensibles par les agents.
Pour les postes d’accueil, des 
marquages au sol vont être mis en 
place pour que le public respecte des 
distances adéquates.

ÉLECTIONS MUNICIPALES

• Désinfection régulière des bureaux 
de vote et du matériel de vote
• Distances de sécurité
• Équipement de lavage des mains 
dans chaque bureau
Les électeurs sont invités, s’ils le souhaitent, à 
venir avec leur propre stylo et leur propre 
bulletin de vote. Une attention particulière sera 
portée aux électeurs les plus fragiles.


